
CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 

REPRISE DE LA CINQUANTE-SEPTIEME SESSION 

Comptes rendus analytiques des 1922e a 1934e seances plenieres, 
tenues auiSiege, a New York, les 14. et 18 octobre, 19, 26 et 29 novembre 

et 5, 10 et 16 decembre 1974 

1922e seance 
Lundi 14 octobre 1974, a 10 h 50. 

President : M. Aamo KARHILO (Finlande). 

Declaration du Pre1ident 

1. Le PR,1;:SIDENT declare· que Ia situation des pays 
Ies plus gravement touches par ['incertitude resultant 
de Ia crise economique intemationale est semblable 
sinon pire a celle q~i existai~ au moment .de Ia. t~nue 
de I a cinquante-septteme session du Conseii ( 3 JUillet-
2 aout 1974). Jamais il n'a ete plus urgent de 
demander a Ia communaute internationale de prendre 
!'engagement politique d'utiliser ae mecanisme des Na
timllS Unies pour ameliorer cette situation. 
2. Le Conseil se reunit a nouveau dans sa propre 
salle, au Siege des Nations Unies, et se trouve, de ce 
fait, proche de la salle du ConseM de securite. Les 
membres du Conseil economique et social devraient 
donner une importance symbolique a ce fait au m?
ment ou ils envisagent de renforcer le role du Conseil. 
Au nom de tous Ies membres, le President remercie le 
representant permanent du Bresil grace auquel, dans 
une l·arge mesure, Ia salle du Conseil a ete prete a 
temps. D faut esperer que Its travaux de Ia reprise de 
Ia cinquante-septieme session seront conduits avec Ia 
m8me energie eu egard aux nouvelles responsabilites 
du Conseil. 

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR 

Adoption de l'ordre du jour 
(E/5581, E/INF/145, E/L.1614) 

3. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) appelle 
l'attention des membres du Conseil sur l'ordre du jour 
provisoire annote de aa reprise de la session (E/5581). 
Cet ordre du jour a ete 'approuve par le Conseil iors 
de sa cinquante-septieme session a ses 1919° et 1921 e 
seances. Depuis lors, Ia Commission economique pour 
.1' Asie occidentale a tenu une session extraordinaire, 
les 9 et 10 septembre, pour examiner la question de 
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!'emplacement de son siege. La Commission a adopte 
une decision sur laquelle le Conseil doit se prononcer 
pour que 1' Assemblee generate puisse prendre ~es me
sures financieres voutlues a Ia presente session. Le Se,. 
cretaire general a done propose d'insorire une question 
supplementaire a l'ordre du jour de Ja reprise de la 
cinquante-septieme session du Conseil (E/L.1614). 
4. iLe document E/INF/145 contient un calendrier 
des seances approuve par le Bureau du Couseil. On 
n'a pu indiquer que la semaine au cours de aaquelle 
Ie Conseil se reunira pour examiner certaines questions 
et le Secretariat annoncera ~es dates exactes a un stade 
ulterieur. Le calendrier indique que le point 5 (Con
ference mondiale de la poputlation) sera examine au 
cours de la semaine du 14 au 18 octobre. Toutefois, 
le secretaire general de Ia Conference etant souffrant, 
son retour a New York a ete retarde. ll a done ete 
prevu d'exanililer le point 5 a son i'etour, c'est-a-dire, 
en principe, au debut du mois de novembre. La do
cumentatipn relative au point 5 sera distribuee vers 
le 10 novemb•re et la question sera sans doute exa
minee [e 17 ou le 18 novembre. Si l'ordre du jour 
provisoire et !'inscription de ~a question supplemen
taire sont adoptes, il est propose que le Conseil exa
mine Ies points 2, 7 et 3, ainsi que la question supple
mentaire visee dans le document E/L.1614, pendant 
Ia semaine en cours. 
5. Le PRESIDENT declare que, s'il n'entend pas 
d'objection, m considerera que l'ordre du jour, tel qu'il 
figure dans ~es documents B/5581 et E/L.1614, est 
adopte. 

L' ordre du jour est adopte. 

6. Le PRESIDENT declare que, apres avoir consulte 
les autres membres du Bureau, il propose au Conseil, 
afin d'accelerer ses travaux, de decider que le bureau 
du Comite special charge d'etudier Ies eifets des so-
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cietes transnationales sur ~e processus de developpe
ment et sur les relations internationales, qui se reunira 
du 11 au 15 novembre, comprendra les memes mem
bres que celui du Comite economique, compte tenu du 
fait que Ie Comite eco~omique a examine cette question 
a la cinquante-septieme session. 

ll en est ainsi decide. 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 
Rapport du Conseil du commerce 
ct du developpement (E/5582) 

7. M. COREA (Secretaire general de ~a Conference 
des Nations Unies sur ae commerce et le developpe
ment) dit qu'il avait espere que Ie rapport du Consell 
du commerce et du developpement sur la premiere 
partie de sa quatorzieme session (E/5582) ·serait dis
tribue avant Ie 11 octobre. Toutefois, cela n'a pas ete 
possible, et M. Corea tient a s'en excuser aupres des 
membres du Conseil. ·L'interva.He entre la fin de la 
session du Conseil du commerce et du developpement 
(l3 septembre) et la reprise de la session du Conseil, 
ce jour, a ete plus court que les annees precedentes et, 
comme d'habitude, le Rapporteur a du consacrer un 
certain temps a des conslllltations avec !es gouverne
ments avant de pouvoir achever la prfparation du 
rapport. Cependant, M. Corea espere q~ .. ~ !'introduc
tion qu'il va faire donnera quelques indications de fond 
aux membres du Conseil. 
8. La premiere partie de Ia quatorzieme session du 
Conseil du commerce et du developpement a revetu 
une importance particuliere etant donne que c'etait Ia 
premiere fois qu'un organe de aa Conference des N a
tions Unies sur- Ie commerce et le developpement 
(CNUCED) et le Programme d'action concernant 
l'instauration d'un nouvel ordre economique interna
tional adoptes a la sixieme session extraordinaire de 
l'Assembtee generaile [resolution 3201 (S-v1) et 3202 
(S-VI)]. Bile a egalement ete importante parce qu'elle 
s'est tenue au cours de la dixieme annee d'existence 
de la CNUCED. Ce dixieme anniversaire a ete marque 
par une seance speciale au cours de aaquelle le Conseil 
du commerce et du developpement s'est penche pour 
Ia premiere fois sur les preparatifs a effectuer en vue 
de la quatrieme session de la CNUCED qui aura lieu 
en 1976. 
9.. L'ordre du jour de la quatorzieme session du Con
sell du commerce et du developpement comprenait des 
points relatifs aux travaux en cours des organes de Ia 
CNUCED dans des domaines teJs que le transfert des 
techniques, les problemes des pays en voie de deve
loppement les mains avances, ~'economie des pays en 
voie de developpement sans littoral et des pays insu
laires en voie de developpement, les relations commer
ciales entre pays a systemes economiques et sociaux 
differents, ~e service de la dette exterieure des pays en 
voie de developpement et les problemes de l'aide, y 
compris les differentes notions de l'aide et !'evaluation 
des courants d'assistance. De plus, le Conseil du com
merce et du developpement a etudie de nouvelles ini
tiatives, dont certaines ont ete prises lors de aa sixieme 
session extraordinaire de l'Assemblee generate, par 
exemple dans le domaine des produits de base, de la 
cooperation entre pays en voie de developpement et 
de Ia situation monetaire et financiere. 
10. M. Corea est heureux de signaler que ~e Conseil 
du commerce et du developpement a adopte un nombre 

sans precedent de resolutions et de decisions construc
tives (voir E/5582, annexe I) qui, a !'exception de 
deux, ont toutes fait !'objet d'un consensus. A son 
avis, cela augure bien de l'avenir. Les deux resolutions 
qui ont ete mises aux voix sont Ia resolution 111 
(XIV), concernant ae President de la troisieme com
mission de Ia Conference, et le paragraphe 1 de ],a 
resolution 122 (XIV), relative a I' application de Ia 
Declaration et du Programme d'action concernant 
l'inst!\uration d'un nouvel ordre economique interna
tional. Dans ce second cas, cinq delegations ant vote 
contre le paragraphe et sept se sont abstenues; le ·reste 
de Ia resolution a ete adopte sans vote. L'ensemble de 
la resolution a ete adopte avec 12 abstentions. 
11. M. Corea souhaite ap~eler !'attention du Conseil 
sur les resolutions et decisions cles aux termes des
queUes la CNUCED a ete habilitee a poursuivre un 
programme de travail intensif a l'avenir. Dans la de
claration liminaire qu'il a faite dev.ant le Conseil du 
commerce et du developpement (ibid., chap. 1, 
sect. A), M. Corea a souligne !'importance que revet 
Ia question des produits de base du fait de la nouvelle 
situation qui s'est creee sur le plan international et 
l'imperieuse necessite de trouver, pour y remedier, des 
mesures qui puissent constituer de meilleures solutions 
au probleme. Le Conseil du commerce et du deve
Ioppement a adopte la resolution 124 (XIV) relative 
a des modes d'approche nouveaux des problemes et 
politiques d'ordre international en matiere de produits 
de base, laquelle comprend trois parties. Dans la sec
tion A, le Conseil du commerce et du developpement 
recommande aux gouvernements de donner une suite 
concrete aux propositions :f.aites au cours des consul
tations intensives de 1974 et prie le Secretaire general 
de aa CNUCED de donner une evaluation complete 
des resultats de ces consultations et des propositions 
concernant une action ulterieure. Dans Ia section B, le 
Conseil traite de "la 1arge methode d'approche sug
geree par Ie Secretaire general de aa CNUCED" en 
matiere de produits de base. Dans la section C, le 
Conseil se refere a !'etude sur !'indexation des prix 
et demande la poursuite des travaux entrepris en Ia 
matiere. 
12. Dans la resolution 123 (XIV), le Conseil du 
commerce et du developpement a etudie la question 
du renforcement des activites de la CNUCED en s'ar
retant plus particulierement sur le developpement du 
commerce international des matieres premieres dans le 
monde. M. Corea souligne que .}'importance accordee 
aux matieres premieres ne portera aucunement atteinte 
a Ia priorite dont beneficient les secteurs du commerce 
des pays en voie de developpement interessant d'autres 
produits, a savoir 1es prodUlts manuf.actures. n declare 
que le Conseil en est parfaitement conscient. 
13. Dans sa decision 117 (XIV), le Conseil du com
merce et du developpement a enonce ae mandat de ~a 
nouvelle Commission du transfert des techniques, qui 
reprend les fonctions du Groupe intergouvernemental 
du transfert des techniques, lequel avait prie la 
CNUCED de commencer a travailler ~a une revision 
du systeme des brevets et d'etablir un code de conduite 
sur le transfert des techniques. La CNUCED intensi
fiera done ses travaux dans ce domaine et Ia creation 
de cette commission permanente ne pourra que con
tribuer au renforcement de ces activites. 
14. Le Conseil du commerce et du developpement 
a, par ailleurs, adopte une decision importante, Ia de
cision 121 (XIV), sur l'expansion du commerce, la 
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cooperation economique et !'integration regionrue entre 
pays en voie de developpement. Cette question occupait 
une place tres importante dans le Programme d'action 
adopte par l' Assemblee generale a sa sixieme ses~ion 
extraordinaire et M. Corea a insiste devant le Conseil 
sur les possibillites offertes par une telle cooperation, 
eu egard a !'evolution de Ia situation; un grand nombre 
de pays en voie de developpement possedent, pour 
Ia premiere fois, d'importantes ressources qui peuvent 
servir a rcnforcer la notion generale de cooperation 
entre pays en voie de developpement. 
15. Par sa resolution 119 (XIV), ae Conseil du 
commerce et du developpement a cree un groupe inter
gouvernemental charge d'etudier les problemes des 
pays en voie de developpement les mains avances en 
vue d'intensifier 1es efforts deja realises par la 
CNUCED dans ce domaine; de ce point de vue, la 
resolution marque un progres decisif. 
16. Le Conseil du commerce et du developpement a 
egalement ~ctopte :une conclusion concertee [112 
(XIV)] sur les relations commerciales entre pays 
dotes de systemes economiques et sociaux differents~ 
dans laque!lle Je Secretaire general de la CNUCED est 
invite a reunir un seminaire d'experts de pays inte
resses pour examiner les moyens de promnuvoir la 
specialisation industrielle moyennant diverses formes 
de cooperation multilaterale. M. Corea estime que la 
CNUCED a un role constructif a jouer en Ia matiere. 
17. ·Le Conseil du commerce et du developpement a 
adopte une resolution extremement interessante sur 
le probleme de !'inflation [resolution 114 (XIV)]. Le 
Secretaire general de la CNUCED est prie par cette 
resolution d'etablir, avec le concours d'experts, un 
rapport analytique concernant !'influence des pheno
menes infiationnistes sur le commerce mondial, en pre
tant une attention particuliere aux difficultes des pays 
en voie de developpement, notamment des moins avan
ces d'entre eux. 
18. Dans sa resolution 116 (XIV), le Conseil du 
commerce et du developpement prie le Comite des 
negociations commerciales de 1' Accord general sur aes 
tarijs douaniers et le ~~ommerce ( GA TI) de trouver 
des solutions donnant au Secretaire gen~ral de la 
CNUCED la possibilite d'assister, selon qu'M convien
dra, aux reumons du Comite et de ses organes sub.;i
diaires et de recevoir la documentation pertinente 
concernant les negociations. n faut esperer que la 
CNUCED et le GA TI etabliront entre eux des rela
tions de travail etroites aux fins de ces negociations 
commerciales multilaterales. 
19. Le Conseil du commerce et du developpement 
etait par aiHeurs saisi d'un rapport du President du 
Groupe de travail charge d'elaborer une charte des 
droits et devoirs economiques des Etats. En application 
de sa decision 110 (XIV), ce rapport est transmis a 
l'Assemblee generate, et d'autres consultations se de
roulent actuellement en vue d'etablir un texte qui soit 
acceptable pour tous les groupes. 
20. Pour donner suite a aa res.olution 1819 (LV) 
du Conseil economique et social, par laqueHe le Con
sell du commerce et du develop!>ernent etait prie de 
faire repport sur les progres realises en ce qui conceme 
!'execution des programmes des Nations Unies pour 
la promotion des exportations, ae Groupe consultatif 
'commun du Centre CNUCED/GATr du commerce 
international a constitue un groupe de travail, dont le 
rapport n'a pas encore ete transmis au Groupe con-

sultatif commun. Le Conseil du commerce et du de
veloppement est convenu d'examiner ce rapport a sa 
quinzieme session. 
21. La CNUCED a un calendrier particulierement 
charge pour l'annee 1975. La Commission des produits 
de base se reunit en fevrier pour etudier plus avant 
la mise au point d'une approche integree des problemes 
relatifs aux produits de base. Par la suite, le Conseil 
du commerce et du developpement tiendra une session 
extraordinaire consacree a i'examen et a revaluation 
de ~la Strategic internationale du developpement au 
milieu de la deuxieme Decennie des Nations Unies 
pour. Ie developpement, aux preparatifs de Ia septieme 
session extraordinaire de 1' Assemblee generale, et aussi 
a l'examen d'un certain nombre de resolutions, dont 
une qui prevoit la creation d'une commission perma
nente du Conseil, Jaquelle pourrait se reunir assez re
gulierement pour etudier tout probleme decoulant de 
!'evolution rapide de la situation internationa1e. 
22. Le Conseil du commerce et du. developpement a 
pris plusieurs decisions concernant les preparatifs a 
effectuer en vue de 12. quatrieme session de da Confe
rence. n recomma.nde que celle-ci se tienne en mai/ 
juin 1976 a Nairobi, pendant une periode ne depassant 
pas quatre semaines. Une session extraordinaire du 
Conseil aura lieu auparavant a Geneve, pour que l'on 
puisse commencer a etudier et negocier certaines des 
principales questions qui seront abordees a Nairobi. 
Les gouvemements auront ainsi davantage de temps a 
consacrer a Ia refiexion et a la consuJ.tation, ce qui 
permettra, espere-t-on, d'accelerer Ia conclusion d'un 
accord pendant la Conference elle-meme. 
23. On estime generalement que la premiere partie 
de aa quatorzieme session du Conseil du commerce 
et du developpement a ete couronnee de succes. Bien 
que ~es gouvemements n'aient pas adopte de position 
nette et ne se soient pas non plus engages sur les 
questions nouvelles, le Conseil a expressement re~u 
pour mandat d'aller de a'avant et de mettre lau point 
des solutions concretes. Tous s'accordent a penser que 
la situation a evolue pendant les dix annees d'existence 
de la CNUCED et que celle-ci doit s'adapter a ce 
changement. EBe a pleinement !'intention de relever ce 
defi et espere jouer le role qui ~ui revient dans le cadre 
du mecanisme international de prise de decision. 
24. M. GONZALEZ DE COSSIO (Mexique) dit que 
sa delegation est tres satisfaite dans .. l'ensemble de ce 
qui a etc accompli par le Conseil du commerce et du 
developpement pendant la premiere partie de sa qua
torzieme session. Elle ne fera 1u'indiquer sa position 
au sujet de certaines des questions abordees dans Ie 
rapport - celles a propos desquelles elle peut faire des 
suggestions constructives - et presentera des observa
tions plus detaillees lorsque le rapport sera examine 
par Ia Deuxieme Commission de I' Assemblee general e. 
25. La delegation mexicaine appuie la proposition 
tendant a tenir la qua~rieme session de Ja CNUCED 
a Nairobi et des dat~s proposees lui conviennent. 
Comme elle l'a deja fait observer a J.,a quatorzieme 
session du Conseil, la Conference ne doit pas durer 
plus de quatre semaines. La Conference et la session 
extraordinaire preparatoire du Conseil doivent se tenir 
a un niveau eleve, pour que des decisions olaires 
puissent etre prises sur des questions importantes. n 
conviendrait que l'ordre du jour provisoire de la Con
ference tienne compte des resultats de la septieme ses
sion extraordinaire de l' Assemblee generale qui doit 
avoir lieu en 1975. 



MPFP 4 A& J_i. #% .JJJ ]¢.,£ Mtit&M4$M $ 0 DP 4 4 A 0 G. ( 1! . ::M .. liZ : .e:::sa az 1 caw 

4 Con1ell economlque et aocial- Reprise de Ia cinquantc·scptleme session 

26. La delegation mexicaine prend note avec satisfac
tion de la resolution [122 (XIV)] du Conseil deman
dant au Secretaire general de la CNUCED de passer 
periodiquement en revue ·les activites de la CNUCED, 
afin d'assurer !'application rapide et effi.cace de la 
Declaration concernant l'instauration d'un nouvel ordre 
economique international dans le cadre de la politique 
clairement definie par Je Conseil econom.ique et social 
dans sa resolution 1911 {LVII). La CNUCED aura 
pour tache principale d'indiquer les progres accomr 1js 
et Ies points sur lesquels les objectifs n'ont pas etc 
atteints et de formuler des recommandations precises 
destinees a remedier a ces insuffisances. 
27. Le Mexique etait membre du Groupe intergouver
nemental du transfert des techniques et a accepte que 
celui-ci soit remplace par une commission du transfert 
des techniques, qui assumerait aes responsabilites du 
Groupe et fonnulerait les politiques relatives au transfert 
des techniques dans le cadre plus large du developpe
ment. Les travaux de cette commission pourraient sans 
doute faire double emploi avec ceux du Comite de la 
science et de la technique au service du developpement, 
'qui est un organe subsidiaire du Conseil economique et 
social, mais la delegation mexicaine est certaine que !a 
Commission consacrera ses activites a des questions 
tres precises,. comme 1a formulation d't.u code de c m
duite pour le transfert des techniques et l'etablissement 
cl'une etude mondiale sur ~e role du systeme actuel des 
brevets dans le transfert des techniques aux pays en 
voie de developpement. Cette etude devra etre realisee 
conjointement avec la formulation de politiques relatives 
aux societes transnationales et M. Gonzalez de Cossio 
souligne que toutes les etudes sur le transfert des tech
niques et Ies brevets devront etre effectuees dans le 
cadre du mecanisme qui sera institue par le Conseil 
economique et social pour formuler des politiques au 
sujet des ~ocietes transnationales; sans cela, on n'ob
tiendrait pas une perspective globale., il y aurait double 
emploi dans les efforts et on ne parviendrait a aucun 
resultat tntegre. 
28. A propos de la resolution 124 (XIV) du Conseil 
du commerce et du developpement, relative au com
merce international et au financement et a leurs rap
ports avec les problemes des produits de base en gene
ral, la delegation mexicaine constate arvec satisfaction 
que 1e but recherche est d'obtenir des resultats concrets 
dans le domaine des prix et de l'acces aux marches, 
mais elle estaegerement de!;ue de noter que la CNUCED, 
le Conseil du commerce et du d6veloppement et les 
comites pertinents continuent .a accorder toute leur 
attention aux matieres premieres et aux produits de 
base et s'interessent peu, sinon pas du tout, aux pro
blemes des produits intermediaires, semi-manufactures 
et manufactures,, exportes par les pays en voie de deve-
loppemertt. .n conviendrait de se rappeler que la position 
de r~ .. pays en tant qu'importateurs de produits manu
fa~tures et d'exportateurs de produits de base est pro
visoire et qu'il faut elaborer des strategies en vue de 
Ies aider a atteindre des niveaux plus eleves de develop· 
pement economique. On doit mettre au point des moyens 
pour remedier a cette situation sans pour cela negliger 
les problemes des produits de base et des matieres 
premieres. 
29. La delegation mexicaine abordera en detail Ia 
question de l'indexation des prb' ala Deuxieme Com
mission. De maniere generate, elle estime qu'il serait 
premature de se fonder uniquement sur l'etude du 
Secretaire general de la CNUCED dont la Commission 

est saisie (TD/B/503/Supp.l et Add.l) pour agir et 
qu'il faut ap.profondir cette etude et effectuer des etudes 
supplementatres, en vue de detenniner si !'indexation 
est viable et realisable. Neanmoins, pour les raisons 
qu'ell~ a deja exposees, la delegation mexica.ine ne pense 
pas i.ju'il suffise de renvoyer a Ia. seule Commission des 
produits de base de la ONUCED les etudes ulterieures 
sur !'indexation, car le champ de !'indexation est plus 
vaste, comme l'indique Ia resolution 3202 (S-VI) 
relative au Programme d'action adoptee par l'Assemblee 
gencrale, a l'alinea d de la partie 1 de la section I, 
entre autres, ou il est dit qu'il faut etablir un lien entre 
les prix des exportations des pays en JVoie de develop.. 
pement et Ies prix de leurs importations en provenance 
des pays devcloppes. C'est dans ce contexte qu'il faut 
etudier !'indexation des prix, le but final etant son 
application a chaque produit pour chaque pays. M. Gon
zalez de Cossio remercie le Secretaire general de la 
CNUCBD pour l'tStude sur !'indexation des prix et dit 
que sa delegation fera d'autres observations sur ce 
sujet a Ia Deuxieme Commission. 
30. Pour conclure, la delegation mexicainc se felicite 
que le Conseil ait decide de demander au Secretaire 
general de la CNUOED d'etablir un rapport analytique 
concernant !'influence des phenomenes inflationnistes 
sur Je commerce mondial et sur les relations economi
ques internationales. Elle souhaiterait que ce rapport 
soit presente au Conseil du commerce et du develop .. 
pement a sa session extraordinaire et non a sa session 
ordinaire, car le Conseil economique et social pourrait 
ainsi le transmettre,. en meme temps que ses observaM 
tions, a 1' Assemblee generate a sa septiemc session 
extraordinaire,, et l'Assembiee pourrait l'utiliser pour 
effectuer !'operation d'examen et d'evaluation de Ia 
Strategic intemationale du developpement au milieu de 
Ia Decennie. 
31. La delegation mexicaine se reservera le droit de 
presenter des observations sur le rapport du Groupe de 
travail charge d'elaborer la charte des droits et devoirs 
economiques des Etats lorsque Ie President du Groupe 
aura fait rapport a la Deuxieme Commission sur les 
rcsultats des negociations officieuses. 
32. M. MAKEYEV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) dit que l'une des principales rcussites 
enregistrees par la CNUCED au cours de ses dix annees 
d'existence est !'adoption, en 1964, des Principes regis
sant les relations commerciales intemationalcs ct les 
politiques commercjales propres a favoriser le devclop
pement1. Ces principes doivent etre a la base des rela
tions commerciales et economiques dans le mondc 
enticr, car ils definissent de fa~on claire et concise une 
approche nouvelle et plus juste des problemes fonda
mentaux du commerce international et des relations 
economiques. La CNUCBD a contribue de fa~on im
portante au developpement de ces relations, y compris 
des relations entre les pays ayant des systemes sociaux 
et economiques differents. 
33. M. Makeyev constate avec satisfaction que la pour
suite de la normalisation et du develop~ment des 
relations economiques entre pays ayant des systemes 
economiques et sociaux differents a occupe une place 
importante dans les travaux de Ia quatorzieme session 
du Conseil du commerce et du developpement. II serait 
bon que celui-ci poursuive ses efforts afin que les 

1 Actes de Ia Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement, vol. I: Acte final et rapport (nubJi .. 
cation des Nations Unies, num6ro de vente: 64.II.n.tl), 
troisi~me partie, annexc A.I.3. 
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progres realises dans ce domaine sur le plan bilateral du d6veloppement et a le transmettre a 1' Assemblee 
soient completes par des recommandations multilate· generru.e pour qu'il soit etudie par la Deuxieme 
rales qui permettraient de profiter au maximum de Commission. 
toutes les possibilites existantes en ce qui conceme le 38. M. ROUGE (France,) se felicite de l'esprit de 
developpement de relations economiques etendues et moderation et de cooperation qui a pr6valu pendant 
a long terme entre l'Est et !'Ouest et entre pays socia- Ia premiere partie de la quatorzieme session du Conseil 
listes et pays en voie de developpement. La delega... du commerce et du d6veloppement. Le Conseil pourrait 
tion sovietique estime que la conclusion concertee 8tre un instrument des plus utiles du developpement 
[112 (XIV)] du Conseil du commerce et du develop- des relations economiques internationales conforme-
pement concernant J'intensification des activites de la ment aux decisions prises lors de la sixieme session 
CNUCED se rapportant a certains aspects importants extraordinaire de l'Assemblee generale. Neanmoins, 
des relations economiques entre les pays socialistes et M. Rouge regrette profondement que le rapport du 
d'autres groupes de pays est un premier pas positif dans Conseil ait ete distribue si tard; en effet, comme la 
cctte direction. Deuxieme Commissicn doit entamer des le lendemain 
34. Comme cela est indique dans le rapport ctabli par l'examen de cette question, il ne rcste pas suffisamment 
Ie Secretariat de la CNUCED sur les tendances actuelles de temps pour que ie Conseil 6conomique et social 
ct lcs perspectives du commerce et du developpcment2, puisse proceder a une etude approfondie du rapport ni 
l'economie du monde capitaliste a cte de plus en plus pout que les gouv~n1ements puissent examiner les con· 
sensible aux crises pendant l'annec ecoulee. La detega- elusions que le Conseil pourrait formuler. Le Conseil 
tion sovietique pense que !'adoption par le Conseil du economique et social ne doit pas se cpntenter de jouer 
commerce ct du developpcmcnt, sur ·!'initiative des pays un role symbolique, car aussi bien aux termes de son 
soci~listes, de Ia resolution 114 .(XIV), qui dcmandc statut que dans Ia pratique, il est i'organe central de 
une etude de !'influence de !'intensification des pheno- !'Organisation des Nations Unies dans le domaine eco-
menes inflationnistes dans les pays capitalistes develop- nomique ct social. L'issue positive des debats de la 
pes sur le commerce mondial et Ies relations economi- Deuxieme Commission dependra des travaux prepara-
ques internationales., pcrmettra de mieux comprendre toires realises au sein du Conseii, qui constitue par 
ccs phenomenes et de formuler des recommandations ailleurs Ia seule instance ou les observateurs de nom-
appropriees. breuses organisations non gouvernementales accr6ditees 

aupres de lui peuvcnt presenter leurs vues. Le rapport 
35. La delegation sovietique est d'avis que l'ordre indique que Ie Conseil du commerce et du develop-
du jour de la quatrieme session de la CNUCED doit pement s'est, a juste titre,. interesse essentiellement a 
porter sur toutes les spheres d'activite de la Confe- Ia structure juridique des relations commerciales; en 
renee, telles qu'elles sont definies dans la resolu~ effe~, seul Ie Conseil economique et social est habilite 
tion 1995 (XIX) de l'Assemblee generale. Elle appuie a formuler a !'intention des gouvemements ou de 
Ia decision ·113 (XIV) du Conseil du commerce et du I'Assembiee generale des recommandations ayant trait 
developpement concernant !e Heu de reunion et Ia date a des questions plus vastes comme les mesures a 
de la session. Lcs consultations supplementaires au prendre dans Ia situation economique actuelle et les 
sujet de Ia charte des droits et devoirs 6conomiques relations du Conseil du commerce ~t du developpement 
des Etats que le Conseil avait recommande de tcnir, avec Ies autres organismes des Nations Unies en ce 
aux tcrmes de sa decision 1!0 (XiiV), se deroulent qui concerne }'application de la resolution 3202 (S-VI) 
actuellcment et pcrmettront, espere M. Makeyev, de de l'Assemblee generale. Enfin, des problemes d'organi-
concilier les differents textes proposes pour les articles sation pourraient se poser si le Conseil economique et 
qui portent sur des questions telles que le droit des social ne s'acquitte pas du mandat que lui a expres-
Etats de disposer librement de ~leurs ressourccs natu- sement confie l'Asseinblee generale qui l'a prie d'exa-
relles, le controle des societes transnationales, !'inter- miner des questions importantes comme l'examen de la 
diction de Ia discrimination dans ie commerce entre les Strategic internationale du d6veloppement, le Pro~ 
pays a systemes econom.iques et sociaux differents et gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel 
l'instauration du statut de la nation la plus favorisee. ordre economique international et la preparation de la 
Les consultations devraient egalement fournir I' occasion septieme session extraordinaire de l'Assemblee generale 
de mieux preciser ·la position des differents groupcs et de Ia quatrieme session de la ONUCED; or, pour 
de pays, de fagon qne les articles qui seront mis au tous ces travaux, il doit etudier le rapport du Conseil 
point tiennent compte des interets de tous les pays du commerce ct du developpcment. 
interesses. 39. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) dit que 
36. L'un des resultats les plus importants de la Ies membr~s du Secretariat sont les premiers a deplorer 
quatorzieme session du Conseil du commerce et du les problemes suscites par la distribution tardive des 
cicveloppement est !'adoption de ia resolution 111 documents. Des efforts considerables ont ete deployes 
(XIV)., qui demande la liberation par le Gouverncment et des depenses elevees ont dft etre engagees pour que 
chilien du President de la troisieme session de Ia le Conscil puisse disposer du rapport du ConseU du 
CNUCED. La delegation sovietique a ~!'impression que commerce et du developpement ala reprise de sa ses-
cette resolution a ete accueillie avec ·bienveillance par sion, mais ces problemes continueront a se poser tant 
l'ecrasante maj()rite des Etats Membres de l'ONU et que le Conseil economique et social et ses membres 
es.,Cre qu'a sa vingt-neuvieme session ~l'Assemblee gene- examineront separement ies questions de la documen-
raie exprimera son appui tant a M. Almeyda qu'aux tation, de l'ordre du jour du Conseil et du calendrier 
autres fils courageux du peuple chilien. des seances. M. Cordovez rappeUe que le Secretariat a 
37. La delegation sovietique ne s'opposera pas a une suggere au Conseil d'interrompre ~a reprise de sa session 
decision du Conseil 6conomique et social tendant a parce qu'il n'avait pas le temps d'examiner en detail les 

d te d ort d c seil du commerce et rapports de la Banque mondiale et du Fonds monetaire 
pren re ac u rapp u on international et un grand nombre de questions de fond. 

2 TD/B/496/Supp.t. En ce qui concerne le rapport du Conseil du commerce 
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et du developpement,. le probl~me qui se pose tient 
moins ala documentation qu'au calendrier des reunions; 
si le Conseil decidait de se reunir avant .Ja session d'ete 
du Conseil economique et social, Ies difficultes actuelles, 
qui decoulent de la necessite de reproduire son rapport 
et de le faire parvenir a New York dans un delai tr~s 
bref, disparaltraient. 
40. Le PRESIDENT dit que, en !'absence d'objection, 
n considerera que, conformement a la pratique etablie, 
le Conseil decide de transmettre le rapport du Conseil 
du commerce et du developpement (E/5582) a l'As
semblee generate et d'appeler I' attention de !1.' Assemblee 
sur Ies observations formulees a ce sujet a la seance 
consacree a son examen. 

La decision est adoptee [decision 53 (LVII)]. 

POINT 7 DE L'ORDRE DU JOUR 

Programme special pour fournir aux pays en 
voie de developpcment les plus gravement 
touches des secoura tl'urgence et une aide au 
developpement (E/ 5590) 

41. Le PRESIDENT invite Ie •President du Comite 
ad hoc du Programme special a presenter Ie rapport 
du Comite sur sa deuxieme session (E/5590). 
42. M. ALGARD (NoitV~ge) [President du Comite 
ad hoc du Programme special] dit que Ie mandat du 
Comite ad hoc est defini au paragraphe 6 de ·la section X 
du Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international [resolution 3202 
(S/VJ:) de l'Assemblee generale]. Les paragraphes 1 
a 3 du rapport tr.aitent de la premi~re partie du mandat 
du Comite, en vertu de laquelle celui-ci est charge de 
faire des recommandations portant sux l'ampleur,. le 
mecanisme et les modalites de fonctionnement du Fonds 
special. Les conclusions du Comite sont reftetees dans 
le projet de resolution sur les operations du Fonds 
special., au paragraphe 1 du rapport. M. Algard espere 
que cette resolution sera adoptee par voie de consensus 
par l'Assembtee generate. 
43. La deuxi~me tache confiee au Comite ad hoc, a 
savoir suivre et enregistrer les mesures prises au titre 
de !'Operation d'urgence, fait ,]'objet des paragraphes 4 

a 7 du rapport. Le Comite a beneficie dans ses travaux 
du concours du representant special du Secretaire gene
ral pour !'Operation d'urgence des Nations Unies, ainsi 
que de celw des representants d'autres organismes des 
Nations ·Unies. Au 4 octobre 1974, d'apr~s les reponses 
des gouvernements a un questionnaire distribue par le 
Secretaire general, les engagements concernant !'assis
tance d'urgence par des voies bilaterales et multilate· 
rales s'elevaient a 2,7 milliards de dollars, dont 197 mil
lions de dollars au titre du Compte special du Secretaire 
general pour !'Operation d'urgence des Nations Unieso 
comme il est indique de fa~on detaillee a l'annexe II 
du rapport. 

. 44. Les paragraphes 8 a 12 du rapport ont trait a 
Ia troisieme et derniere fonction devolue au ComiteS 
ad hoc, la preparation d'une evaluation des besoins. 
Le Comite n'a pas ete en mesure de preparer !'evalua
tion generale des besoins et a done ete oblige de se 
borner a prendre connaissance de !'evaluation prelimi
naire etablie par 1e representant special du Secretaire 
general. Le deficit general de Ia balance des paiements 
poor tous les pays figurant sur Ja liste provisoire etabli 
pour le cor.o.ite3' calcule a titre preliminaire par le 
representant special etait estime a environ 2,3 milliards 
de dollars pour 1974 eta ·la meme somme pour 1975. 
45. M. Algard consid~re qu'en presentant son rapport 
le Comite ad hoc s'est acquitte du mandat qui lui avait 
ete confie. 
46. M. PEREZ GUERRBRO (Venezuela) fait ob
server qu'il faudrait apporter certaines modifications a 
Ia version espagnole de J'alinea a de !'article VI des 
dispositions concernant Ies operations du Fonds special, 
dans le projet de resolution propose par le Comite 
ad hoc au paragraphe 1 de son rapport, pour la faire 
coincider avec 1e texte anglais. Dans Ie texte espagnol 
i1 n'est pas question de pr8ts ni de participation a des 
investissements,. et le mot anglais "grants" devrait etre 
traduit par "donaciones" et non par "subsidios". 
4 7. Le PRESIDENT dit que Ie Secretariat fera le 
necessaire pour tenir compte de !'observation formulee 
par le representant du Venezuela.. 

La seance est levee a 12 h 20. 

8 Voir A/ AC.l68/6/ Add.l. 

1923e seance 
Lundi 14 octobre 197 4, a 15 h 15. 

President : M. Aamo KARHILO (Finlande). 

POINT 7 DE L'ORLIRE DU JOUR 

Programme special pour fournir aux pays en 
voie de developpement lea plus gravement 
touches des secours d'urgence et une aide au 
developpement (fin) [E/5590] 

1. M. PRBBISCH (Representant special du Secretaire 
general pour !'Operation d'urgence des Nations Unies) 
dit que les perspectives d'avenir de ['Operation d'ur· 
gence des Nations Unies semblent beaucoup plus favo· 
rabies depuis quelques semaines. Quand a pris fin la 
premi~re evaluation des besoins des pays en voie de 
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developpement Ies plus gravement touches, le chiffre 
auquel on etait arrive depassait de beaucoup le montant 
des contributions sur lesquelles on pouvait compter. 
Cette difficulte a ete surmontee, et les chiffres actuels 
sont plus encourageants. Le montant total des contribu .. 
tions annoncees est de 2 720 millions de dollars, dont 
223 millions en especes seront portes au compte special 
du Secretaire general. Dans ce total des contributions 
alltloncees figurent 500 millions de dollars de la Com· 
munaute economique europ6enne~ dont l'apport a ete 
Hubordonne par le Conseil des ministres de la Com .. 
munaute a deux conditions principales : en premier lieu, 




